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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi la seconde phrase de l’alinéa 4 :

« Dans le cadre de cette négociation, et par dérogation à l’article L. 912-1 du code de la sécurité 
sociale, les entreprises conservent la liberté de retenir le ou les organismes assureurs de leur 
choix. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à laisser aux entreprises la liberté de choix de l’organisme d’assurance dans le 
cadre des négociations de branche devant s’ouvrir pour étendre la couverture santé collective 
d’entreprise - conformément à la lettre de l’accord national interprofessionnel (ANI) du 11 janvier 
2013 qui indique :

« les partenaires sociaux de la branche laisseront aux entreprises la liberté de retenir le ou les 
organismes assureurs de leur choix. »


